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COMMENT FINANCER SA V.A.E. 
 

 
La VAE a un coût qui varie selon les organismes certificateurs, votre situation 
professionnelle ou encore le diplôme que vous souhaitez valider. 
 
La prise en charge peut être partielle ou totale selon votre situation. 
 
Tout comme un bilan de compétences, vous pouvez soit faire une demande de congé VAE 
auprès de l’OPACIF dont relève votre entreprise, soit demander une prise en charge par 
votre employeur. 
 

Financement par un OPACIF 
(exemple : FONGECIF) 

 Financement par l’entreprise 
(sur le Plan de Formation ou le DIF) 

   

Demander un dossier de prise en charge 
auprès de l’OPACIF de votre entreprise 

 Choisir un centre d’accompagnement à la 
VAE et lui demander un devis 

   

Choisir un centre d’accompagnement à la 
VAE  

 

 Auprès de votre employeur : Lettre AR au 
moins 1 mois avant le début de 

l’accompagnement 
   

Accompagnement 
en dehors du temps 

de travail 

Accompagnement 
sur le temps de 

travail 

 Réponse acceptée ou absence de réponse 
après 1 mois 

    

 Demande 
d’autorisation 

d’absence auprès de 
l’employeur 

 
Convention tripartite établie par le centre 

d’accompagnement à la VAE 

   

 
Déposer (envoyer) le dossier à l’OPACIF 

 

 Possibilité d’effectuer le bilan hors ou sur 
le temps de travail 

 
   

Prévenir le centre d’accompagnement à la 
VAE de la réponse de l’OPACIF 

(Traitement du dossier par l’OPACIF : 
 entre 45 j et 3 mois) 

 

 
 
Sites utiles :   www.fongecif-idf.fr   

www.vae.gouv.fr 
 


